
A l’écoute du texte 

 

L e c t u r e  d e  l a  B i b l e  

 

    JE JE JE JE M’APPROCHEM’APPROCHEM’APPROCHEM’APPROCHE 
 
Le récit du troisième grand voyage missionnaire de l’apôtre Paul commence en Actes 18.23. 
Ce récit se focalise surtout sur la ville d’Ephèse (histoire d’Apollos, 18.24-28 ; baptême des 
douze disciples de Jean-Baptiste, 19.1-7 ; formation de disciples, 19.8-12 ; le gag des fils de 
Sceva, 19.13-20, et la manif de Démétrius, 19.24-40). Il est interrompu par une notice concer-
nant les projets de l’apôtre (19.21 et 22) : rentrer à Jérusalem en passant par la Grèce et en-
suite aller à Rome.  
 
Les chapitres 20 et 21 racontent les péripéties de son retour vers Jérusalem et les annonces 
des risques qu’il va y courir, mais qui ne le font pas renoncer à y aller.  
 
Notre texte raconte ce que l’apôtre fait en arrivant à Jérusalem avant son arrestation, ses dif-
férents procès et la réalisation de son projet d’aller à Rome, mais pas comme il l’avait imaginé. 
 
On pourrait résumer l’activité de l’apôtre à Jérusalem par le mot rapport. Paul fait un rapport 
de ce qu’il a fait, Jacques fait aussi un rapport de ce qui se passe à l’église de Jérusalem et 
suggère une solution pour corriger les rumeurs concernant l’enseignement de Paul.  

Question Question Question Question     
brisebrisebrisebrise----glaceglaceglaceglace    ::::    
Avez-vous déjà 
fait un rapport ? 
De quoi et pour 
qui ? A quoi ce 
rapport a-t-il 
servi ?  

Connu et reconnu par l’Eglise 
 
 Actes 21.18-26 
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    J’OBSERVEJ’OBSERVEJ’OBSERVEJ’OBSERVE    

 
Lisez attentivement Actes 21.18-26 dans plusieurs versions différentes. 
 
♦ Quels sont les trois personnes nommées dans ce paragraphe ? 

♦ Comment est qualifié le rapport présenté par Paul (v.19) ? D’après ce rapport qui a agi, 
pour qui et par qui ? 

♦ Quel est le premier effet de ce rapport (v.20a) ? 

♦ Qui fait à son tour un rapport de la situation des chrétiens à Jérusalem ? 

♦ Quelle est la situation numérique et théologique de ce rapport (v.21) ? 

♦ Quelle rumeur circule (v.21) ? Dans cette rumeur quelle serait la population visée par l’en-
seignement de Paul ? Quels sont les mots clés de cette rumeur ? 

♦ Quel est le moyen proposé pour démentir cette rumeur (v.22-24) ? 

♦ Quelle autre population est visée par le rappel du verset 25 ? 

♦ Quelle est la décision de Paul face à la proposition faite (v.26) ? Quel rapport voyez-vous 
entre cette décision et l’initiative d’Actes 18.18 ? 

    JE COMPRENDSJE COMPRENDSJE COMPRENDSJE COMPRENDS    

 
Les trois hommes nommés dans ce texte sont représentatifs de la situation : Paul représente 
le christianisme dans sa mission auprès des « nations », c’est-à-dire les non juifs. Jacques est 
le responsable de l’église chrétienne de Jérusalem : il représente le christianisme qui se dé-
veloppe en milieu juif « zélé pour la loi ». Moïse représente cette loi, transmise par ses écrits, 
la torah. Il est l’autorité pour l’ensemble du judaïsme, y compris pour les juifs devenus chré-
tiens. Où se situe vraiment l’apôtre Paul face à Moïse ? Telle est la question théologique posée. 
 
Il ressort de ce paragraphe que Jacques et Paul sont d’accord que la torah et les coutumes 
qui en découlent ne concernent pas les non juifs même s’ils deviennent chrétiens. La décision 
prise lors du concile de Jérusalem (Ac 15) est rappelée ici et n’exige d’eux que l’abstention 
des viandes sacrifiées aux idoles, du sang, des animaux étouffés et de l’impudicité. Ces exi-
gences correspondent à ce que l’on appelle les lois noachiques (données à Noé) destinées à 
la nouvelle humanité sauvée du déluge (voir Genèse 9.1-7) et à une partie du code de sainte-
té du Lévitique (17 et 18). 
 
On peut donc être chrétien sans observer toutes les lois du judaïsme, si l’on n’est pas issu du 
peuple juif. 



 

 

    J’ADHEREJ’ADHEREJ’ADHEREJ’ADHERE    

    
♦ En tant que disciple du Christ, je suis engagé dans sa mission. Quels rapports est-ce que 

je donne de mon engagement ? A qui ? Sous quelle forme ? Comment éviter des exagéra-
tions triomphalistes dans mes rapports ? Comment réussir à faire porter tout succès, tou-
te joie, toute victoire sur le compte de Dieu sans décourager les acteurs humains de la 
mission ? 

 

♦ En tant que disciple du Christ, est-ce que je cherche à profiter des rapports des activités 
d’autres disciples concernant la mission ? Quels moyens est-ce que j’utilise pour cela 
(revues, sites Internet, vidéos, réunions, témoignages, livres, etc.) ? Comment mon inté-
rêt peut-il dépasser les limites de ma région de résidence ou de ma région d’origine ou de 
mon appartenance confessionnelle ? 

 

♦ A quoi me servent les rapports que j’entends ? Comment faire pour qu’ils me conduisent à 
rendre gloire à Dieu ? Comment faire pour éviter qu’ils me poussent à soulever de fausses 
rumeurs sur les acteurs humains de ces rapports ? 

 

♦ Comment mon église ou mon groupe peut-il construire de nouveaux projets missionnaires 
grâce aux expériences vécues par d’autres personnes, groupes ou églises confrontés à 
des défis comparables ? Quel temps passons-nous ensemble à étudier des rapports pour 
tester de nouvelles manières de faire et enrichir notre service au sein de la population 
locale ou d’une partie spécifique de cette population ? 

 

♦ Quel rapport mon église ou mon groupe pourrait-il rédiger sur ses actions missionnaires 
de manière à aider d’autres églises ou groupe à enrichir leur expérience de la nôtre ?  

Par contre, la rumeur concerne l’enseignement que Paul donnerait à tous les juifs qui vivent 
au milieu des « nations », c’est-à-dire des juifs de la diaspora, qui vivent en dehors de leur 
terre d’Israël. 
 
La solution proposée pour contrer cette rumeur doit prouver que Paul se conduit « en obser-
vateur de la loi » et donc qu’il n’enseigne pas aux autres juifs de désobéir à cette loi. On peut 
être chrétien et observer les lois et coutumes du judaïsme si l’on est issu du peuple juif.  
 
Mais cette solution, proposée par Jacques et les anciens de Jérusalem et appliquée par 
Paul, est venue suite à un constat. Ce constat a pu être fait parce que Paul a présenté un 
rapport détaillé de ses activités missionnaires qui a suscité une authentique doxologie 
(reconnaissance que la gloire revient à Dieu). Son rapport a suscité à ses auditeurs la pré-
sentation de leur propre rapport non pas de leurs activités à Jérusalem mais de la situation 
de l’église chrétienne dans la capitale du judaïsme. Ce second rapport ne provoque pas de 
doxologie, mais débouche sur une rumeur. Et c’est cette rumeur qui va susciter l’action pro-
posée et acceptée. Cette action deviendra l’occasion des difficultés dont Paul avait été plu-
sieurs fois averti pendant son voyage de retour vers Jérusalem. 
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    JE REFLECHISJE REFLECHISJE REFLECHISJE REFLECHIS    

 
Lisez attentivement Mt 6.1-4 et Rm 1.8-12, Col 1.3-8, 2 Th 1.3,4. 
 
Comment réconcilier ces textes ?  A votre avis qui faisait des rapports de l’église de Rome et 
pour qui ? Epaphras a-t-il fait des rapports de ses activités missionnaires à Colosses ? L’apô-
tre Paul est-il sage de se montrer fier de ses rapports d’activités à Thessalonique ? Com-
ment donner gloire à Dieu sans dépasser les bornes d’une saine fierté missionnaire ? 

    JE PRIEJE PRIEJE PRIEJE PRIE    

 
Seigneur, je te prie aujourd’hui d’une manière spéciale pour toutes les personnes qui ont ré-
cemment accepté Jésus dans leur vie par la foi. Fais grandir leur foi. Permets-moi de ne pas 
être un obstacle à leur croissance, mais de les soutenir dans une véritable fraternité de 
prière et de service. Amen !  


